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Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et M. Roumegas

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

I. – Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage 
ou à une période de formation professionnelle, ni être sanctionnée, licenciée ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de traitement, 
de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de 
bonne foi à son employeur, à l’autorité en charge de la déontologie au sein de l’organisme, à une 
association de lutte contre la corruption ou aux services de l’administration fiscale des faits relatifs 
à un délit mentionné à l'article 1741 du code général des impôts.

Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait ou tout acte contraire est nul de plein droit.

En cas de litige relatif à l’application des deux premiers alinéas, dès lors que la personne établit des 
faits qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits relatifs à un 
délit mentionné à l'article 1741 du code général des impôts, il incombe à la partie défenderesse, au 
vu de ces faits, de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la 
déclaration ou au témoignage de la personne intéressée. Le juge peut ordonner toute mesure 
d’instruction utile.

II. – Toute personne physique ou morale qui lance une alerte, au sens du I du présent article, de 
mauvaise foi ou avec l’intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de 
l’inexactitude des faits rendus publics ou diffusés est punie des peines prévues au premier alinéa de 
l’article 226-10 du code pénal.
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Cet amendement vise à permettre la protection des lanceurs d’alerte en matière de lutte contre la 
fraude fiscale. En effet, afin d’assurer qu'un maximum de cas de fraude fiscale puisse être identifiés 
et poursuivis, il convient de protéger ceux qui informent les autorités compétentes de l’existence 
d’une fraude et qu'il est convenu d'appeler des « lanceurs d'alerte ».


